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Madame la Présidente, 

Je voudrais tout d’abord, au nom de la délégation du BURKINA FASO, 

vous féliciter de votre élection à la présidence de la neuvième (9ème) 

Conférence des États parties au Traité sur le commerce des armes. Et 

vous rassurer de notre soutien objectif, pendant les travaux les jours qui à 

venir.  

Qu’il me soit également permis de saisir cette occasion pour exprimer à 

votre équipe, aux membres de l’Unité d’appui à l’application de la 

Convention et à vous-même, notre admiration pour le travail accompli et 

surtout les efforts pour la tenue effective des réunions à temps durant la 

période des intersessions. 

Je m’associe à la déclaration faite par le Nigeria au nom du Groupe 

Africain. A la suite, je voudrais prononcer cette déclaration en ma capacité 

nationale. 

Madame la Présidente, 

Distingués délégués  

Le Burkina Faso est un pays engagé dans la promotion de la paix, la 

sécurité et le développement durable. Il reconnaît l’importance du contrôle 

du commerce des armes conventionnelles pour prévenir, combattre et 

éliminer le commerce illicite des armes, qui alimente les conflits, le 

terrorisme et la criminalité transnationale organisée. 

C’est pourquoi notre pays a signé le traité sur le commerce des armes 

(TCA) le 3 juin 2013 et l’a ratifié le 4 août 2014. Il a ainsi manifesté sa 

volonté de respecter les normes internationales en matière de 

responsabilité, de transparence et de coopération dans les transferts 

d’armes conventionnelles. 
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Madame la Présidente, 

Le Burkina Faso a mis en place un dispositif institutionnel et juridique pour 

assurer la mise en œuvre effective du TCA. Il a créé la Commission 

nationale de contrôle des armes (CNCA) en 2021, qui est chargée de 

suivre les autorisations d’importation, d’exportation et de transit des armes 

conventionnelles, ainsi que de veiller au respect des obligations 

internationales du pays. Il a également adopté la loi portant mise en œuvre 

du TCA au Burkina Faso, qui définit les principes, les critères et les 

procédures applicables aux transferts d’armes conventionnelles, sans 

oublier l’adoption en mai 2021 de la loi portant régime général des armes, 

de leurs pièces, éléments, munitions et autres matériels connexes au 

Burkina Faso.  

Le Burkina Faso réaffirme son attachement au TCA et son engagement à 

contribuer à son universalisation et à son application effective. C’est 

pourquoi, il participe activement aux réunions et aux activités du TCA. Il 

soumet régulièrement ses rapports annuels sur ses importations et ses 

exportations d’armes conventionnelles. Il bénéficie également de l’appui 

technique et financier de la communauté internationale pour renforcer ses 

capacités nationales en matière de contrôle des armes. Cependant, il 

souhaiterait être davantage assisté dans les domaines importants de 

l’appropriation des obligations du Traité d’une part, et obtenir un appui 

pour la mise en place d’un système informatique éprouvé lui facilitant un 

bon suivi des actes de commerce et un contrôle efficace de toutes les 

armes au Burkina Faso. 

Madame la Présidente, 

Notre pays au cœur de la bande sahélo-saharienne est en proie aux 

attaques des organisations terroristes depuis quelques années. Le trafic 
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illégale et illicite fournit aux groupes terroristes les armes et munitions 

nécessaires pour la commission de leurs forfaits. Au regard des effets 

négatifs de la prolifération et de la circulation des armes illicites mal 

contrôlées dans notre Région, le Burkina Faso appelle tous les Etats 

parties à respecter leurs obligations et à coopérer pour prévenir le 

détournement et l’utilisation illicite des armes conventionnelles. Il invite 

également les Etats non parties à adhérer au TCA sans délai, afin de 

renforcer la sécurité collective et le respect du droit international 

humanitaire et des droits de l’homme. 

Madame la Présidente, 

Soyez rassurée du soutien effectif du BURKINA FASO.  

Je vous remercie 

 

 


